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Rapports sur les infractions

5. a) Le Secrétaire avertira le Ministre lorsqu'il lui aura été signalé qu'un
Pilote inscrit du Canada ou un centre de pilotage du Canada a enfreint un rè-
glement de pilotage des États-Unis dans les eaux des États-Unis.

b) Le Ministre avertira le Secrétaire lorsqu'il lui aura été signalé qu'un
Pilote inscrit des États-Unis ou un centre de pilotage des États-Unis a enfreint
un règlement de pilotage du Canada dans les eaux canadiennes.
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